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Intitulé de l’emploi Domaine fonctionnel 

Urbaniste Urbanisme et Aménagement du territoire 

Définition synthétique 

Aménageur, planificateur du territoire de la collectivité et intervient dans tout acte d’autorisation de 

lotissement ou de  construction, et en général dans tout projet d’aménagement urbain ou paysager. 

Activités principales 

Sous l’autorité du SG : 

- Conseiller le président de la municipalité et le conseil municipal sur les orientations à prendre 

en matière d’urbanisme et de la politique d’aménagement urbain et sur l'opportunité des projets 

publics ou privés. 

- Participer activement à l’élaboration et le suivi des documents de planification urbaine 

- Veiller au respect des règles de la construction et d’urbanisme 

- Elaborer les termes de références des projets d’aménagement urbain. 

- Assurer le suivi des différentes phases du projet de la conception, la consultation citoyenne à 

l’exécution selon les normes techniques, ergonomiques et réglementaires ; 

- Développer des relations de partenariat dans le cadre de développement local dans le domaine 

socio-économique, environnemental, culturel…. 

- Gérer les ressources et les moyens matériels et humains mis à sa disposition. 

Connaissances 
- Cadre juridique régissant les collectivités locales : le CCL :  code des 

collectivités locales 

- Cadre juridique régissant le métier : le CATU : code de l’aménagement du 

territoire et de l’urbanisme  

- Outils et documents de la planification urbaine 

- Procédures d’appels d’offres et marchés publics (Décret 1039 du 13 Mars 2014) 

- Outils informatiques : Bureautiques, CAD et SIG 

- Notions fondamentales relatives au projet urbain : parti, cohérence, 

intégration… 

- Fondements du développement durable 

Savoir-faire 
- Analyser les besoins de la commune en matière d’aménagement urbain et de 

bâtiment ; 

- Assurer le contrôle de la mise en œuvre des documents d’urbanisme 

- Traduire les orientations de la commune en projets d’aménagement urbain et 

proposer des montages en partenariat public-privé. 

- Participation et facilitations des rencontres citoyennes sur l’urbanisme et 

l’aménagement du territoire avec le président de la municipalité et les membres 

du conseil ; 

- Suivre les nouveautés en matière d’aménagement urbain (approche participative 

inclusive, urbanisme tactique….) 
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Savoir être 
- Capacité de communiquer ses idées, de les exposer clairement et de convaincre 

les décideurs et les partenaires publics et privés 

- En constante écoute active 

- Être collaboratif et avoir la capacité de travailler en équipe et en partenariat 

- Capacité d’observation et d’anticipation 

- Rigoureux  et méthodique 

- Capacité d’adaptation à des situations diverses  

Conditions particulières d’exercice 

- Travail fréquent sur terraine et déplacements nombreux 

- Disponibilité 

- Contact direct avec le citoyen, avec les élus et avec les partenaires publics et privés 

Tendances d'évolution 

Facteurs clés à moyen terme: 

- Evolution de la notion de ville durable et 

intelligente 

- Développement du partenariat public 

privé dans le domaine de l'aménagement 

urbain 

- Développement de la logique de 

l’intercommunalité et mise en place des 

projets structurants 

- Evolution législative et réglementaire 

- Evolution du management 

environnemental et territorial 

- Marketing territorial 

Impact sur l’emploi-référence 

- Renforcement de la qualité urbanistique, 

architecturale, paysagère et environnementale 

des projets 

- Amélioration de l’image urbaine et 

préservation de l’identité de la commune  

- Développement des démarches qualité et de 

développement durable 

Cadre statutaire 

Catégorie A3, Filière – urbaniste 

Expérience professionnelle souhaitée 

Selon le cadre règlementaire (statut des urbanistes de l’administration) 

 


